
Cherté  du  logement  :  le
logement  social  est-il  la
bonne solution ?
par Sandrine Levasseur

Si  les  lois,  réglementations  ou  pratiques  bancaires,  ont
permis  d’éviter  en  France  la  crise  des  subprime  (à
l’américaine), le problème des crédits hypothécaires (à la
britannique),  et  l’allongement  inconsidéré  des  durées  de
crédit immobilier (à l’espagnole), il n’en demeure pas moins
une crise du logement : celle du logement cher. La cherté du
logement en France ne cesse de croître, elle touche ceux qui
souhaitent réaliser un projet d’acquisition (primo-accédants
ou non) mais aussi les locataires, notamment ceux du secteur
privé. Les ménages modestes ainsi que les jeunes sont les
catégories les plus concernées par le logement cher. Dès lors,
on peut s’interroger sur l’opportunité de renouer avec un
programme  de  logement  social  plus  ambitieux  que  celui
actuellement  en  cours.

La note associée propose des éléments de cadrage statistique
sur la cherté du logement et des pistes de réflexion sur la
question du logement social. Elle s’intéresse notamment aux
avantages  d’une  production  de  logements  sociaux  plus
importante  relativement  à  toute  la  panoplie  des  solutions
possibles  ou  étudiées  jusqu’à  maintenant  pour  résoudre  la
crise  du  logement.  Une  offre  supplémentaire  de  logements
sociaux  pose  nécessairement  celle  de  son  financement.  En
l’état  actuel  des  choses,  compte  tenu  des  contraintes  et
difficultés budgétaires, seule une participation accrue de la
Caisse des Dépôts et Consignations au travers de son fonds
d’épargne est envisageable. La question pertinente est donc
celle des moyens à mettre en œuvre pour drainer de façon
durable l’épargne sur les livrets A (rémunération et plafond).
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Alternativement, ne pourrait-on pas envisager le développement
de produits d’épargne solidaire destinés au financement du
logement social ? En ces temps de forte volatilité (et faible
rentabilité)  boursière,  on  peut  parier  que  ces  produits
rencontreraient un franc succès auprès des ménages français
dont  l’idée  même  d’une  participation  au  financement  du
logement social (au travers de la possession du fameux livret
A) ne s’est jamais démentie.

Des contrats courts pour les
allocataires du RSA
par Hélène Périvier

Faut-il instaurer une obligation de travail minimum pour les
allocataires du RSA ? Ce travail doit-il être non rémunéré
comme le suggérait Laurent Wauquiez en mai 2011, ou rémunéré
comme  le  propose  la  «  mission  présidentielle  sur
l’amélioration  du  RSA  et  le  renforcement  de  son  volet
insertion  »  présentée  par  Marc-Philippe  Daubresse  le  14
septembre 2011 ? La note qui suit ainsi qu’une note plus
longue visent à éclairer le débat.

Ce  dernier  propose  un  nouveau  type  de  contrat  aidé  :  un
contrat d’insertion de 7 heures par semaine ciblé sur les
allocataires du RSA sans emploi. Ceux-ci se verraient dans
l’obligation de l’accepter sous peine de voir leur droit à
l’allocation suspendu, comme le prévoit la loi. Contrairement
à la proposition de Laurent Wauquiez, il s’agit bien d’un
contrat  conforme  au  droit  du  travail,  rémunéré  au  SMIC,
assorti  d’un  temps  de  travail  très  court  :  «  un  travail
d’utilité  sociale  ».  Ces  travailleurs  percevront  le  RSA-
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activité qui complètera de façon pérenne leur salaire. Que
dire de ce nouveau dispositif ?

L’ancien contrat d’avenir proposait des emplois subventionnés
de 20 heures par semaine aux allocataires de minima sociaux.
Mais le rapport précise à propos de ces contrats aidés qu’ils
ne sont pas « accessibles d’emblée pour certains bénéficiaires
du RSA, des étapes préalables pouvant être nécessaires. » Le
pari est pris qu’en abaissant le niveau de la première marche
de « l’escalier » qui mène à l’emploi stable à temps plein,
c’est-à-dire  en  divisant  par  3  la  durée  hebdomadaire  de
travail, on facilitera  l’accès aux autres formes d’emploi.
Or,  la  marche  suivante  correspond  aux  emplois  aidés
traditionnels, dont on sait déjà qu’ils ne permettent pas de
sortir de la précarité. La durée du nouveau contrat est au
minimum de six mois et ne peut excéder deux ans. Ainsi en deux
ans  maximum  et  en  travaillant  1  journée  par  semaine,  le
dispositif doit remettre le pied à l’étrier des allocataires
du  RSA  jusque-là  sans  emploi.  On  peut  s’interroger  sur
l’efficacité de ces propositions qui cherchent à adosser la
solidarité nationale sur la valeur travail au moment même où
le taux de chômage est de plus de 9 %, et où le chômage de
longue durée ne cesse d’augmenter sous l’effet de la crise
économique.  Il ne faut donc pas trop attendre un résultat
miracle de ce côté-là.

Le rapport propose la création de 10 000 contrats de ce type
dans la phase expérimentale, et 150 000 par la suite. Ce sont
autant de personnes en moins qui pouvaient potentiellement
venir grossir les chiffres du chômage. Mais 150 000 emplois à
1 journée de travail par semaine ne représentent que 30 000
emplois à temps plein. Le coût total (aide à l’employeur et
RSA-activité  compris)  pour  l’Etat  s’élèverait,  d’après  le
rapport,  à  420  millions  d’euros,  auxquels  il  convient
d’ajouter la participation des départements de 294 millions
d’euros pas an, soit au total 714 millions d’euros pour une
réduction non négligeable des chiffres du chômage. Ce calcul



ne tient pas compte du coût de l’accompagnement spécifique
qu’il conviendrait d’adosser à ces emplois pour permettre aux
bénéficiaires de gravir les marches du fameux escalier, le
rapport affirme d’ailleurs que « l’activité est mobilisatrice
et que, bien accompagnée, elle est le premier pas dans un
parcours d’insertion, qui peut être long mais l’essentiel est
qu’il soit engagé ».

En créant 150 000 « petits boulots » de 7 heures par semaine,
on fait d’une pierre deux coups : on contient les statistiques
du chômage et on remet la logique de la contrepartie au cœur
de l’aide sociale.


